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Depuis des années, le SNUipp-FSU intervient et se mobilise aux côtés des formateurs, des stagiaires et 
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de la réforme, d’ouvrir des discussions pour remettre à plat la réforme. Au vu de la 
charge de travail colossale des stagiaires, il faut tendre vers une limitation du stage en 
responsabilité à l'équivalent d'un tiers-temps de l'Obligation Règlementaire de Service 
pour l'ensemble des stagiaires. 

� Côté formateurs, il est nécessaire de revenir à une journée et demie de décharge pour les 
collègues PEMF. Cela leur permettrait de pouvoir s’impliquer dans des groupes de recherche 
sur la formation et le métier avec les professeurs d’ESPE pour consolider des approches 
communes, tant sur le suivi des stagiaires que sur la progression des objectifs de formation en 
M1 et M2. 

 
Concernant la formation continue, nous tenons à rappeler qu’il nous a fallu intervenir durant plus 
d’un an en conseil de formation et par courrier pour obtenir un document synthétique, mis en ligne en 
fin de période de vœux, récapitulant les informations essentielles sur les stages : lieu, date, intitulé… 
nous nous félicitons et rendons hommage au travail réalisé par les personnels. Pour l’an prochain, nous 
demandons à ce que le niveau d’enseignement soit affiché. Nous demandons également que le 
document qui sera mis en ligne en septembre 2015 fasse l’objet d’un travail préliminaire en 
Conseil de Formation. 
 
Pour ce qui est des convocations aux actions de formation, nombre de collègues en affectation 
annuelle (TRS, collègues nommés en délégation rectorale) n’en sont pas destinataires. Ces dernières 
sont en effet envoyées dans les écoles de rattachement. De fait, nombre de collègues ne sont pas 
prévenus ou bien à la dernière minute que leur candidature est retenue (parfois même par le TR qui 
vient les remplacer le matin). Rappelons que partir en formation se prépare : au-delà de l’information 
faite aux familles et aux élèves, les préparations sont ajustées, l’organisation matérielle pour le stage 
anticipée.  Le SNUipp demande à ce que les convocations des collègues en affectation annuelle 
soient envoyées sur IPROF ou dans leur boîte professionnelle. Avec la simplification imposée par 
le Rectorat, le tri effectué pour les bulletins de salaires cela doit être possible pour les convocations 
aux stages de formation continue (bien moins nombreuses…) ! 
 
La réforme des rythmes scolaires a, comme nous l’annoncions, accrue considérablement le temps de 
présence des enseignants sur leur lieu de travail. Placées les mercredis après-midi, elles empiètent sur 
le travail  invisible de retour sur la préparation de classe. Placées le soir, outre le fait que cela exige 
des enseignants une disponibilité intellectuelle après une journée de classe, elles compliquent la tâche 
des collègues formateurs et CPC qui doivent s’adapter aux différents horaires, multipliant ainsi parfois 
les lieux et les temps de formation.  
 
Pour la prochaine année scolaire, le SNUipp-FSU demande la mise en place  d’animations 
pédagogiques sur la question du CHSCT (avec y compris la participation de la secrétaire du CHSCT). 
Dans le cadre de l’enseignement moral et civique au cœur de l’actualité, il demande des formations 
tournées vers la pédagogie coopérative et la formation du citoyen. 
 
Depuis 2012, le gouvernement claironne dans tous les médias qu’il fait de l’école primaire sa 
priorité. L’enjeu de la Refondation, c’est la réussite éducative pour tous. Très bien ! Donnons-
nous alors les moyens de nos ambitions et armons ceux qui font l’école au quotidien : offrons-
leur une formation initiale dense, une formation continue de qualité. Donnons-leur du temps 
pour travailler en équipe, abaissons les effectifs par classe, reconnaissons financièrement leur 
investissement…bref investissons dans l’école ! 
 


